
 

  

 

Délibération n° 2017-70 
Conseil d’administration du 14 décembre 2017 

Objet : Remise gracieuse, par solidarité, à la suit e de l’ouragan Maria, des majorations de 
retard pour les employeurs des communes de la Guade loupe (hors employeur visé 
par la délibération n°2017-57 du 22 septembre 2017)  et de la Martinique visés par 
l’arrêté du 22 septembre 2017 portant reconnaissanc e de l’état de catastrophe 
naturelle 

M. Domeizel, Président de séance,  
rend compte de l’exposé suivant :  

EXPOSÉ 

Vu l’article 6 du décret n° 2007-173 du 7 février 2 007 qui fixe les modalités de versement des retenues 
et contributions dues à la CNRACL, 

Vu l’article 7 du décret n° 2007-173 du 7 février 2 007 qui donne compétence au Conseil 
d’administration de la CNRACL et, par délégation, au directeur général de la Caisse des Dépôts pour 
statuer sur les remises ou réductions de majorations de retard concernant les collectivités 
immatriculées auprès du régime, 

Vu la délibération n°2014-31 du 18 décembre 2014, q ui précise notamment les conditions de remise 
des majorations de retard concernant les collectivités immatriculées auprès du régime, 

Vu la délibération n°2017-57 du 22 septembre 2017 p ortant remise gracieuse des majorations de 
retard pour les employeurs de Saint Martin et Saint Barthélémy et pour le Centre hospitalier 
Universitaire de Pointe-à-Pitre, par solidarité, à la suite des ouragans Irma et Maria, 

Vu l’avis favorable de la commission des comptes élargie au bureau, dans sa séance du  
23 novembre 2017, 

 

Le Conseil d’administration délibère et à l’unanimi té décide la remise totale des 
majorations de retard restant à recouvrer au 30 sep tembre 2017, appliquées aux 
employeurs  des communes faisant l’objet d’une constatation d’é tat de catastrophe 
naturelle recensées en annexe de l’arrêté du 22 sep tembre 2017 hors CH Pointe à Pitre, 
soit: 

En Guadeloupe : 

� 318,82€ pour l’Agence d’insertion de la Guadeloupe 
� 16 051,85€ pour la Caisse des écoles Anse Bertrand 
� 6 372,30€ pour la Caisse des écoles de Baillif 
� 3 781,59€ pour la Caisse des écoles de Bouillante 



 
 

� 21 888,90€ pour la Caisse des écoles de Capesterre Belle Eau 
� 29 327,67€ pour la Caisse des écoles de Capesterre Marie Galante 
� 280,80€ pour la Caisse des écoles de Deshaies 
� 466,40€ pour la Caisse des écoles de Goyave 
� 11 614,10€ pour la Caisse des écoles de Grand Bourg  
� 19 837,46€ pour la Caisse des écoles de Lamentin 
� 32 116,00€ pour la Caisse des écoles de Petit Bourg  
� 45 031,07€ pour la Caisse des écoles de Pointe à Pi tre 
� 864,15€ pour la Caisse des écoles de Pointe Noire 
� 4 399,90€ pour la Caisse des écoles de Port Louis 
� 181 783,14€ pour la Caisse des écoles des Abymes 
� 50 474,00€ pour la Caisse des écoles de Saint Anne 
� 4 529,30€ pour la Caisse des écoles de Sainte Rose en Guadeloupe 
� 3 094,60€ pour la Caisse des écoles de St François 
� 37 336,11€ pour la Caisse des écoles de St Louis 
� 1 062,14€ pour la Caisse des écoles de Terre de Bas  
� 5 551,06€ pour la Caisse des écoles de Trois rivièr es 
� 49,20€ pour la Caisse des écoles Le Moule 
� 6 265,79€ pour la Caisse des écoles Morne à l’Eau 
� 1 038,30€ pour la Caisse des écoles Vieux Habitants  
� 3 969,00€ pour le CCAS Anse Bertrand 
� 4 439,40€ pour le CCAS Baie Mahault 
� 1 309,10€ pour le CCAS Baillif 
� 776,10€ pour le CCAS Bouillante 
� 142,28€ pour le CCAS Capesterre Belle Eau 
� 8 745,90€ pour le CCAS de Le Gosier 
� 281,50€ pour le CCAS Deshaies 
� 2 931,16€ pour le CCAS de Trois Rivières 
� 450,50€ pour le CCAS du Moule 
� 307,42€ pour le CCAS Morne à L’Eau 
� 1 730,60€ pour le CCAS Pointe à Pitre 
� 128,10€ pour le CCAS Pointe Noire 
� 3 876,55€ pour le CCAS St Louis 
� 4 508,00€ pour le CCAS de Grand Bourg 
� 921,40€ pour le CCAS de la Désirade 
� 7 635,50€ pour le CCAS des Abymes 
� 304,40€ pour le CCAS de Saint Claude 
� 221,34€ pour le CCAS de Saint François 
� 493,80€ pour le CCAS de Vieux Habitants 
� 363,24€ pour le CCAS du Lamentin 
� 1 001,30€ pour la Communauté d’agglomération Cap Ex cellence 
� 1 997,05€ pour la Communauté d’Agglomération du Nor d Basse Terre 
� 14 073,10€ pour la Communauté d’Agglomération du No rd Grande Terre 
� 17 107,01€ pour la Communauté d’Agglomération du Su d Basse Terre 
� 3 632,90€ pour la Communauté d’Agglomération La Riv iera du Levant 
� 4 166,54€ pour la Communauté de Communes de Marie G alante 
� 6 465,80€ pour la Communauté de communes Nord Grand e Terre 
� 51 858,44€ pour la Commune Baie Mahault 
� 50 553,20€ pour la Commune Bouillante 
� 106 169,25€ pour la Commune Capesterre Belle Eau 
� 14 427,00€ pour la Commune Capesterre Marie Galante  



 
� 429 609,99€ pour la Commune de Anse Bertrand 
� 154 179,00€ pour la Commune de Baillif 
� 112 298,25€ pour la Commune de Basse Terre 
� 33 738,80€ pour la Commune de la Désirade 
� 262 145,54€ pour la Commune de Lamentin 
� 309 496,60€ pour la Commune de Petit Bourg 
� 8 608,70€ pour la Commune Deshaies 
� 18 231,43€ pour la Commune de Ste Rose 
� 79 133,68€ pour la Commune de Vieux Habitants 
� 5 074,80€ pour la Commune Gourbeyre 
� 21 435,10€ pour la Commune Goyave 
� 153 133,93€ pour la Commune Grand Bourg 
� 319 728,90€ pour la Commune Le Gosier 
� 20 213,30 pour la Commune le Moule 
� 259 345,70€ pour la Commune Les Abymes 
� 11 929,47€ pour la Commune Petit Canal 
� 34,95€ pour la Commune de Pointe à Pitre 
� 95 774,31€ pour la Commune Pointe Noire 
� 31 586,20€ pour la commune Port Louis 
� 369 494,10€ pour la Commune Ste Anne 
� 359 453,45€ pour la Commune St François 
� 54 244,21€ pour la Commune de St Louis 
� 8 816,29€ pour la Commune Terre de Bas 
� 7 475,80€ pour la Commune Terre de Haut 
� 167 921,21€ pour la Commune Trois Rivières 
� 23 521,14€ pour l’Office de L’Eau de la Guadeloupe 
� 92 821,26€ pour la Région de la Guadeloupe 
� 1 316,20€ pour SIAdduct EP des Grands Fonds 
� 402,88€ pour SICTOM de Basse Terre 
� 6 817,00€ pour le SIVU de l’Abattoir de Basse Terre  
� 144,14€ pour le SIVU de Mise en valeur des sites Pl ages de Guadeloupe 
� 7 331,60€ pour le SIVU de Réalisation et de gestion  de la piscine des Abymes 
� 4 642,70€ pour le SIVU Intercommunal Alimentation E au potable Assainissement de la 

Guadeloupe 
� 940,30€ pour le SIVU Syndicat Intercommunal Complex e Sportif Région de Basse 

Terre 
� 178,30€ pour le Syndicat Mixte de la Rivière de Sai nt Louis 
� 8 067,20€ pour le Syndicat mixte départemental de v alorisation des déchets de 

Guadeloupe 
� 10 825,02€ pour le Centre gérontologique du Raizet 
� 371 447,17€ pour le Centre hospitalier de la Basse Terre St Claude 
� 21 856,64€ pour l’Hôpital Daniel Beauperthuy 
� 14 774,00€ pour l’hôpital local de Capesterre Belle  Eau 
� 152 238,54€ pour l’Hôpital de Sainte Marie 
� 25 545,24€ pour la Maison départementale de l’Enfan ce des Abymes 

En Martinique : 

� 1 655,60€ pour la Caisse des Ecoles de Cas Pilote C DE 
� 97 131,03€ pour la Caisse des Ecoles de Ducos 
� 94 317,02€ pour la Caisse des Ecoles de Fort de Fra nce  
� 1 158,40€ pour la Caisse des Ecoles des Anses d’Arl et 
� 2 769,40€ pour la Caisse des Ecoles de Schoelcher 



 
� 8 463,60€ pour la Caisse des Ecoles de Trinité 
� 3 984,76€ pour la Caisse des Ecoles du Carbet 
� 10 337,50€ pour la Caisse des Ecoles du Lorrain 
� 175 991,83€ pour la Caisse des Ecoles Le Lamentin 
� 1 060,34€ pour la Caisse des Ecoles Ste Luce 
� 4 026,32€ pour le CCAS de Ducos 
� 711,93€ pour le CCAS de Fort de France 
� 1 065,60€ pour le CCAS de Gros Morne 
� 16 220,15€ pour le CCAS du Lamentin 
� 14 869,11€ pour le CCAS Le Lorrain 
� 3 600,20€ pour le CDG FPT de la Martinique 
� 86,53€ pour le CCAS de Case Pilote 
� 576,60€ pour le CCAS de Schoelcher 
� 123 816,08€ pour la Collectivité territoriale de Ma rtinique 
� 1 042,50€ pour la Communauté d’Agglomération du Cen tre de la Martinique CACEM 
� 101,80€ pour la Communauté de communes du Nord Mart inique 
� 3 639,70€ pour la Commune Basse Pointe 
� 8 132,24€  pour la Commune Case Pilote 
� 255 203,48€ pour la Commune de Ducos 
� 889,83€ pour la Commune de Fonds St Denis 
� 1 686,40€ pour la Commune du Prêcheur 
� 1 496 139,54€ pour la Commune de Fort de France 
� 1 387,51€ pour la Commune Le Carbet 
�  88 277,30€ pour la Commune du Lorrain 
� 15 692,00€ pour la Commune les Anses d’Arlet 
� 737,70€ pour la Commune St Pierre 
� 36 417,86€ pour l’EPLE Culturel Campus Caribéen des  Arts 
� 1 902,45€ pour l’Office départemental de l’Eau de l a Martinique 
� 399 737,33€ pour le Service départemental d’Incendi e et de secours de la Martinique 
� 2 496,63€ pour le Syndicat mixte d’Electricité de l a Martinique 
� 23 758,92€ pour le Syndicat mixte du Parc régional de la Martinique 
� 143 525,98€ pour le Centre hospitalier intercommuna l lorrain Basse Pointe 
� 4 874 818,23€ pour le CHS Maurice Despinoy 
� 2 669,77€ pour la Maison de retraite des Anses d’Ar lets 

Cette délibération entre en vigueur à compter du conseil du 14 décembre 2017 en application de 
l’article 15-2 du décret n°2007-173 du 7 février 20 07 et de l’article 60-2° du règlement intérieur   

                                                                                       Bordeaux, le 14 décembre 2017 

Le secrétaire administratif du Conseil, 

 

       Michel Sargeac 


